


COMMUNE DE ROPRAZ 


MODIFICATION DU REGLEMENT COMMUNAL 

SUR LE SERVICE DE DEFENSE CONTRE L'INCENDIE ET DE SECOURS 


Le titre V - Taxe d'exemption et ses articles 23, 24 et 25 

du Règlement communal sur le Service de Défense contre l'Incendie et de Secours 
(SDIS) sont abrogés par la suppression de la taxe non pompier de trs 75.00 par année, 
et ce, dès le 1er janvier 2010. 

Approuvé par la Municipalité le 7 septembre 2009 

La Syndique: La Secrétaire : 

:(1: 
 ~~~~ -l'OPRP.l.,Valérie Ramuz E. Hodel 

Adopté par le Conseil général dans sa séance du 3 novembre 2009. 

Le Président: La Secrétaire : 

;42. 
Sandra Desmeules 
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